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(54)  Procédé  pour  le  traitement  de  tuyaux  de  protection 

(57)  Les  tuyaux  de  protection  sont  formés  par  des 
fils  d'un  seul  filament  d'un  matériel  plastique  tressé,  par 
des  fils  à  multiples  filaments  et/ou  des  fils  d'un  matériel 
texturisé  pouvant  être  incorporés. 

Il  se  caractérise  en  ce  que  le  tuyau  se  chauffe  et  se 
soumet  à  une  tension  longitudinale  pendant  une  période 
de  temps  prédéterminée. 

Le  dit  tuyau  peut  également  s'imprégner  avec  de  la 

résine  avant  le  chauffage  et  l'application  de  la  tension 
longitudinale. 

En  appliquant  de  la  tension  au  moment  du  traite- 
ment  thermique  on  obtient  l'ajustement  du  diamètre  in- 
térieur  du  tuyau  à  un  diamètre  souhaité.  De  cette  façon, 
après  le  traitement,  on  obtient  un  tuyau  qui  s'ajuste  à 
une  gamme  de  diamètres  comprise  entre  le  diamètre 
d'origine  du  tuyau  et  le  diamètre  qui  s'obtient  après  le 
traitement. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  procédé 
pour  le  traitement  de  tuyaux  de  protection  mécanique 
et  thermique  pour  engainer  des  faisceaux  de  câbles, 
des  tuyaux  métalliques,  en  caoutchouc,  et  autres. 

ANTÉCÉDENTS  DE  L'INVENTION 

[0002]  La  technologie  du  tricotressage  est  connue  de- 
puis  longtemps.  Cette  technologie  s'utilise  pour  la  fabri- 
cation  de  tuyaux  de  protection,  aussi  bien  mécanique 
que  thermique,  pour  engainer  des  faisceaux  de  câbles, 
des  tuyaux  et  autres. 
[0003]  La  matière  première  utilisée  pour  la  fabrication 
de  ces  tuyaux  de  protection  sont  des  fils  divers,  de  telle 
façon  que  dans  chaque  aiguille  de  la  machine  de  trico- 
tressage  un  nombre  déterminé  de  fils  est  mis  en  place. 
[0004]  Le  tuyau  de  protection  obtenu  avec  cette  ma- 
chine  présente  plusieurs  inconvénients: 
[0005]  Le  tuyau  a  tendance  à  s'enrouler  aux  extrémi- 
tés  du  tuyau  en  formant  de  petites  circonférences. 
[0006]  En  sortant  de  la  machine,  le  tuyau  n'a  aucune 
expansibilité  du  diamètre,  c'est-à-dire  que  le  diamètre 
n'augmente  pas,  en  s'ajustant  uniquement  à  une  forme 
qui  ait  le  diamètre  interne  du  tuyau. 
[0007]  Le  tuyau,  en  sortant  de  la  machine,  a  une  ex- 
pansibilité  longitudinale,  le  diamètre  de  celui-ci  pouvant 
se  réduire. 
[0008]  Si  l'on  coupe  le  tuyau  longitudinalement,  le 
tuyau  s'enroule  de  façon  perpendiculaire  à  la  coupe. 
[0009]  Actuellement,  on  ne  connaît  aucun  tuyau  de 
protection  formé  par  des  fils  d'un  seul  filament  d'un  ma- 
tériel  plastique,  étant  donné  qu'ils  ont  peu  d'utilité  dû  aux 
inconvénients  cités  antérieurement. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

[0010]  Avec  le  procédé  de  l'invention  on  réussit  à  ré- 
soudre  les  inconvénients  cités,  tout  en  présentant 
d'autres  avantages  qui  seront  décrits. 
[0011]  Le  procédé  pour  le  traitement  de  tuyaux  de 
protection  se  caractérise  en  ce  que  le  tuyau  est  chauffé 
à  une  température  comprise  entre  1  30°C  y  600°C,  pré- 
férablement  entre  1  50°C  y  400°C  et  pendant  une  pério- 
de  de  temps  comprise  entre  1  0  secondes  et  45  minutes, 
préférablement  entre  0,5  et  30  minutes. 
[0012]  Les  températures  et  le  temps  dépenderont  du 
matériel  du  tube  à  traiter,  lequel  sera  chauffé  jusqu'à  une 
température  comprise  entre  130°C  y  190°C. 
[0013]  De  façon  avantageuse,  pendant  l'étape  de 
chauffage,  le  tuyau  de  protection  se  soumet  également 
à  une  tension  longitudinale  comprise  entre  0,1  kg  et  5 
kg  pendant  une  période  de  temps  comprise  entre  0,5  et 
30  minutes. 
[0014]  Avec  le  traitement  thermique  appliqué  au 
tuyau  on  obtient  l'élimination  des  inconvénients  cités 
antérieurement.  En  outre,  en  appliquant  de  la  tension 

au  moment  du  traitement  thermique,  on  obtient  l'ajuste- 
ment  du  diamètre  intérieur  du  tuyau  à  un  diamètre  sou- 
haité.  De  cette  façon,  après  le  traitement  on  obtient  un 
tuyau  qui  s'ajuste  à  une  gamme  de  diamètres  comprise 

s  entre  le  diamètre  d'origine  du  tuyau  et  le  diamètre  qui 
s'obtient  après  le  traitement. 
[0015]  Selon  une  réalisation  de  l'invention,  des  fils  à 
filaments  multiples  sont  incorporés  au  dit  tuyau  avant  le 
chauffage  du  tuyau  de  protection. 

10  [0016]  De  préférence,  on  incorpore  au  dit  tuyau  des 
fils  d'un  matériel  texturisé  avant  le  chauffage  du  tuyau 
de  protection. 
[0017]  De  façon  avantageuse,  le  tuyau  est  imprégné 
de  résine  avant  le  chauffage  de  celui-ci.  Cette  impré- 

15  gnation  avec  de  la  résine  se  réalise  uniquement  lorsque 
le  tuyau  comprend  des  fils  d'un  matériel  texturisé,  qui 
ont  une  grande  absorption,  ou  bien  des  fils  à  filaments 
multiples,  qui  ont  également  de  l'absorption,  bien  que 
moins  importante  que  celle  des  fils  d'un  matériel  textu- 

20  risé.  Cette  imprégnation  renforce  encore  plus  la  stabilité 
dimensionnelle  et  un  degré  de  dureté  et  de  flexibilité 
plus  élevé  peut  être  donné.  En  outre,  en  coupant  le 
tuyau  il  ne  s'effile  pas  du  tout,  celui-ci  pouvant  être  mon- 
té  à  la  fin  d'une  installation. 

25  [0018]  Selon  une  réalisation  préférée  de  l'invention, 
les  fils  d'un  seul  filament  ont  un  diamètre  compris  entre 
1,1  mm  et  0,3  mm. 
[0019]  De  préférence,  le  tuyau  est  imprégné  avec  de 
la  résine  de  silicone  ou  acrylique. 

30  [0020]  Selon  une  réalisation  préférée,  les  fils  d'un 
seul  filament  sont  d'un  matériel  plastique  choisi  entre 
polyester,  polyamide  et  polytétra-fluoréthylène  (PTFE), 
alors  que  les  fils  à  filaments  multiples  et  les  fils  d'un  ma- 
tériel  texturisé  sont  en  polyester  ou  en  polyamide. 

35  [0021]  Si  on  le  souhaite,  le  tuyau  peut  se  couper  lon- 
gitudinalement  après  le  chauffage  de  celui-ci.  Grâce  à 
l'application  du  procédé  de  l'invention,  le  tuyau  ne  se 
déforme  pas,  celui-ci  pouvant  être  appliqué  sur  des  ob- 
jets  déjà  montés. 

40 
DESCRIPTION  DE  RÉALISATIONS  PRÉFÉRÉES 

[0022]  Quatre  réalisations  concrètes,  uniquement  en 
tant  qu'exemple  non  limitatif,  de  tuyau  de  protection 

45  auxquels  on  applique  le  procédé  de  l'invention  sont  dé- 
crites  à  la  suite. 
[0023]  Tous  les  tuyaux  décrits  ont  été  fabriqués  avec 
une  machine  de  tricotressage  avec  une  tête  de  36 
aiguilles. 

50 
Exemple  1  : 

On  part  d'un  tuyau  formé  par  des  fils  d'un  seul 
filament  en  polyamide  avec  un  diamètre  de  0,25 
mm,  qui  est  fabriqué  avec  un  fil  par  aiguille.  Le  dia- 

55  mètre  interne  initial  du  tube  est  de  35  mm. 
On  applique  au  dit  tuyau  de  protection  le  pro- 

cédé  de  l'invention  pendant  une  période  de  temps 
de  cinq  minutes,  en  chauffant  le  tuyau  à  une  tem- 
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pérature  de  170°C  et  en  le  soumettant  à  une  ten- 
sion  de  2  kg.  Une  fois  cette  période  de  temps  ache- 
vée,  on  obtient  un  tuyau  avec  un  diamètre  interne 
de  20  mm,  avec  les  caractéristiques  ci-dessus  ci- 
tées. 
Exemple  2: 

On  part  d'un  tuyau  formé  par  des  fils  d'un  seul 
filament  en  polyester  avec  un  diamètre  de  0,22  mm, 
qui  est  fabriqué  avec  un  fil  par  chaque  deux 
aiguilles,  et  par  chaque  fil  texturisé  en  polyester  de 
840  dtex,  fabriqué  avec  un  fil  par  aiguille.  Le  diamè- 
tre  interne  initial  du  tube  est  de  30  mm. 

Dans  ce  cas,  et  dû  à  la  présence  de  fil  d'un  ma- 
tériel  texturisé  dans  le  tuyau  de  protection,  celui-ci 
s'imprègne  avec  de  la  résine  de  silicone. 

On  applique  au  dit  tuyau  de  protection  le  pro- 
cédé  de  l'invention  pendant  une  période  de  temps 
de  deux  minutes,  en  chauffant  le  tuyau  à  une  tem- 
pérature  de  150°C  et  en  le  soumettant  à  une  ten- 
sion  de  0,6  kg. 

Une  fois  cette  période  de  temps  achevée,  on 
obtient  un  tuyau  avec  un  diamètre  interne  de  20 
mm,  avec  les  caractéristiques  ci-dessus  citées. 
Exemple  3: 

On  part  d'un  tuyau  formé  par  des  fils  d'un  seul 
filament  en  polyester  avec  un  diamètre  de  0,22  mm, 
qui  est  fabriqué  avec  un  fil  par  chaque  deux 
aiguilles,  et  par  chaue  fil  à  filaments  multiples  en 
polyester  de  2.200  dtex,  fabriqué  avec  un  fils  par 
aiguille.  Le  diamètre  interne  initial  du  tube  est  de  30 
mm. 

Dans  ce  cas,  et  dû  à  la  présence  de  fils  à  fila- 
ments  multiples  dans  le  tuyau  de  protection,  celui- 
ci  s'imprègne  avec  de  la  résine  acrylique. 

On  applique  au  dit  tuyau  de  protection  le  pro- 
cédé  de  l'invention  pendant  une  période  de  temps 
de  deux  minutes,  en  chauffant  le  tuyau  à  une  tem- 
pérature  de  150°C  et  en  le  soumettant  à  une  ten- 
sion  de  2  kg. 

Une  fois  cette  période  de  temps  achevée,  on 
obtient  un  tuyau  avec  un  diamètre  interne  de  20 
mm,  avec  les  caractéristiques  ci-dessus  citées. 
Exemple  4: 

On  part  d'un  tuyau  formé  par  des  fils  d'un  seul 
filament  en  polytétra-fluoréthylène  (PTFE)  avec  un 
diamètre  de  0,25  mm,  qui  est  fabriqué  avec  un  fil 
par  aiguille.  Le  diamètre  interne  initial  du  tuyau  est 
de  35  mm. 

On  applique  au  dit  tuyau  de  protection  le  pro- 
cédé  de  l'invention  pendant  une  période  de  temps 
de  cinq  minutes,  en  chauffant  le  tuyau  à  une  tem- 
pérature  de  300°C  et  en  le  soumettant  à  une  ten- 
sion  de  2  kg.  Une  fois  cette  période  de  temps  ache- 
vée,  on  obtient  un  tuyau  avec  un  diamètre  interne 
de  20  mm,  avec  les  caractéristiques  ci-dessus  ci- 
tées. 

[0024]  En  cas  souhaité,  le  tuyau  de  protection,  après 

que  le  procédé  indiqué  lui  ait  été  appliqué,  peut  être  cou- 
pé  longitudinalement.  Grâce  à  l'application  du  procédé 
de  l'invention  le  tuyau  ne  se  déforme  pas  et  peut  être 
appliqué  sur  des  objets  déjà  montés. 

s  [0025]  Il  faut  noter  que  l'équipement,  qui  est  utilisé 
pour  appliquer  le  traitement  de  l'invention  aux  tuyaux  de 
protection  décrits,  n'a  pas  été  décrit,  étant  donné  que 
cet  équipement  ne  fait  pas  partie  de  la  présente  inven- 
tion  et  parce  que  l'équipement  qui  devrait  être  utilisé 

10  pour  appliquer  le  procédé  de  la  présente  invention  est 
évident  pour  l'homme  du  métier. 
[0026]  Malgré  avoir  fait  référence  à  plusieurs  réalisa- 
tions  concrètes  de  l'invention,  il  est  évident  pour  l'hom- 
me  du  métier  que  le  procédé  pour  le  traitement  de 

15  tuyaux  de  protection  décrit  est  susceptible  de  nombreu- 
ses  variations  et  modifications,  et  que  tous  les  détails 
mentionnés  peuvent  être  substitués  par  d'autres  tech- 
niquement  équivalents,  sans  s'écarter  du  domaine  de 
protection  défini  par  les  revendications  adjointes. 

20 

Revendications 

1  .  Procédé  pour  le  traitement  de  tuyaux  de  protection, 
25  lesdits  tuyaux  étant  formés  par  des  fils  d'un  seul  fi- 

lament  d'un  matériel  plastique  tricotressés,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  tuyau  est  chauffé  à  une  tempé- 
rature  comprise  entre  130°C  et  600°C.et  pendant 
une  période  de  temps  comprise  entre  1  0  secondes 

30  et  45  minutes. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  pendant  l'étape  de  chauffage,  le  tuyau  de  pro- 
tection  se  soumet  également  à  une  tension  longitu- 

35  dinale  comprise  entre  0,1  kg.  et  5  kg  pendant  une 
période  de  temps  comprise  entre  10  secondes  et 
45  minutes. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
40  que  le  tuyau  est  chauffé  à  une  température  compri- 

se  entre  150°C  et  400°C. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  temps  pendant  lequel  on  applique  la 

45  température  et  la  tension  est  compris  entre  0,5  et 
30  minutes. 

5.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'avant  le  chauffage  du 

50  tuyau  de  protection,  des  fils  à  filaments  multiples 
sont  incorporés  au  dit  tuyau. 

6.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'avant  le  chauffage  du 

55  tuyau  de  protection,  des  fils  d'un  matériel  texturisé 
sont  incorporés  au  dit  tuyau. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 

3 
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en  ce  que  le  tuyau  est  imprégné  de  résine  avant  le 
chauffage  du  tuyau  de  protection. 

8.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications 
1  à4,caractériséencequelesfilsd'unseulfilament  s 
ont  un  diamètre  compris  entre  0,1  mm  et  0,3  mm. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  le  tuyau  est  imprégné  avec  de  la  résine  de  si- 
licone  ou  acrylique.  10 

10.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  d'un  seul  filament 
sont  d'un  matériel  plastique  choisi  entre  polyester, 
polyamide  et  polytétra-fluoréthylène  (PTFE).  15 

11.  Procédé  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé 
en  ce  que  les  fils  à  filaments  multiples  et  les  fils  d'un 
matériel  texturisé  sont  en  polyester  ou  en  polyami- 
de.  20 

12.  Procédé  selon  une  quelconque  des  revendications 
antérieures,  caractérisé  en  ce  qu'après  le  chauffa- 
ge  du  tuyau  de  protection  celui-ci  est  coupé  longi- 
tudinalement.  25 
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